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Légende 

Domaine de la fabrication métallique. 

Domaine de l’industrie du bois. 

Domaine de l’agroalimentaire. 

Domaine de l’économie et du social. 
fabrication métallique.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende 

REPENSER 

UTILISER LES 
PRODUITS PLUS 
FRÉQUEMMENT 

PROLONGER LA 
DURÉE DE VIE 
DES PRODUITS 
ET DES 
COMPOSANTS  

DONNER UNE 
NOUVELLE VIE 
AUX 
RESSOURCES 

✓ Économie de la fonctionnalité 
 

✓Économie collaborative et de partage 
     

✓ Location 

✓Entretien et réparation 
 

✓Reconditionnement 
 

✓Approvisionnement durable       
      
 

✓ Écoconception 
      
 

✓ Écologie industrielle et territoriale 
 

✓Consommation responsable 
 

✓Recyclage et compostage 
 

✓Valorisation 

✓Optimisation des opérations 

✓ à Concept de l’économie circulaire respecté par l’entreprise. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ORAPÉ est en lien avec plusieurs partenaires et offre des services de soutien aux 
familles à faible revenu tout en étant chef de file du développement durable sur le 
territoire de la MRC de L’Érable. 
 
Banque alimentaire 
ORAPÉ, étant à l’origine un centre de lutte à la pauvreté, offre des services 
alimentaires et des emplois pour permettre la réinsertion sociale. Les services 
alimentaires sont destinés aux familles à faible revenu de la MRC de L’Érable. 
Récupération d’encombrants 
ORAPÉ offre un service de récupération des encombrants dans 9 municipalités de la 
MRC de L’Érable. 
Ressourcerie 
ORAPÉ effectue la vente d’articles usagés de toutes sortes, récupérés lors des dons 
des résidents ou lors de la collecte d’objets volumineux. 
Prolongation de la durée de vie des objets et lutte contre la surconsommation 
ORAPÉ permet d’allonger la durée de vie de certains objets déposés par les résidents 
par le réemploi ou la réparation. 
Déviation d’envoi des matières résiduelles à l’enfouissement 
Par le réemploi, la réparation, le recyclage, ORAPÉ a développé différentes façons 
de réduire le volume de matières envoyées au site d’enfouissement. 
Gagnant du prix Normand Maurice par l’intégration des principes du 
développement durable. 
 

À titre d’exemple : 
Collecte des gros encombrants 
La collecte des gros encombrants est une 
pratique qui regroupe le recyclage, 
l’approvisionnement durable, le don et la 
revente ainsi que l’allongement de la durée 
de vie des objets. ORAPÉ fournit ce service 
dans 9 municipalités de la MRC de L’Érable 
et permet de réduire les déchets qui vont à 
l’enfouissement. En effet, aujourd’hui, 
ORAPÉ valorise 85 % des matières 
résiduelles récupérées. 

Le saviez-vous ? 
D’après le PGMR de la MRC de L’Érable, d’ici 
2020, 70 % des matières recyclables et 60 % 
des matières organiques devront être 
récupérées en vue d’être valorisées. 
 

✓Approvisionnement durable       
      
 

Écoconception 
      
 

Écologie industrielle et territoriale 
 

✓Consommation responsable 
 

✓Recyclage et compostage 
 

✓Valorisation 

✓Économie collaborative et de partage 
     

Location ✓Entretien et réparation 
 

✓Don et revente 
 

✓Reconditionnement 
 

✓Optimisation des opérations 

Contact 
Valérye Bédard 
Directrice générale - 
v.bedard@orape.org 
 

Économie de la fonctionnalité 
 



 
 
 
 
 
 
 
  

Boisdaction est une ébénisterie architecturale spécialisée dans la conception et la 
création de projets d’ébénisterie en tout genre, des panneaux muraux jusqu’au 
mobilier sur mesure. 
 
Recyclage des retailles par ORAPÉ 
ORAPÉ ramasse une petite partie des retailles pour les remettre en vente pour tous 
les résidents de la MRC de L’Érable. Ainsi, le réemploi est favorisé dans ce cas de 
figure. 
 
Recyclage des retailles par AIM Éco-centre 
Au total, 95 % des retailles sont envoyées à l’écocentre AIM pour permettre une 
valorisation. AIM Éco-centre réalise le tri des matériaux secs provenant des 
industriels du bois, à partir du transport jusqu’à leur réutilisation. 
 
Valorisation des rebuts 
Aujourd’hui, aucune retaille n’est envoyée à l’enfouissement et tous les rebuts sont 
valorisés pour limiter l’impact sur l’environnement entraînés par à la production de 
déchets lors de la fabrication de mobilier. En effet, plusieurs types de réutilisation 
sont réalisés : certaines réutilisations sont destinées aux marchés de la fabrication 
de panneaux, d’autres à des fournaises de cogénération commerciale ou industrielle 
alors que les résidus les plus contaminés servent de matériel de recouvrement pour 
les sites d’enfouissement. 
 
 

À titre d’exemple : 
Collecte des retailles par 
ORAPÉ 
La collecte des retailles par l’organisme 
ORAPÉ permet d’éviter d’envoyer les 
matières générées à l’enfouissement. 
ORAPÉ valorise certains des rebuts de 
l’entreprise par le réemploi et la 
réutilisation en permettant la revente de 
ces retailles aux résidents de la MRC de 
L’Érable. 

Le saviez-vous ? 
Les écolabels tels que PEFC et FSC 
permettent d'acheter du bois provenant de 
forêts gérées à long terme, ne favorisant 
pas la déforestation sans retenue. 
 

Contact 
Andrée-Anne Turgeon 
Aturgeon@boisdaction.com 

Approvisionnement durable       
      
 

Écoconception 
      
 

Écologie industrielle et territoriale 
 

✓Consommation responsable 
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Fruit d’Or est une entreprise qui fournit de manière responsable des produits à base 
de canneberges et de bleuets. La mission que s’est donnée Fruit d’Or est de réduire 
son empreinte écologique et d’offrir des fruits dans une optique de développement 
durable. 
Production et recyclage 
Fruit d’Or recycle, récupère et valorise ses rejets tout en améliorant ses procédés, 
ses produits et ses services notamment par l’engagement de ses employés, le 
maintien de certifications de qualité et en favorisant la production de produits 
biologiques. En effet, en 2018, il s’agissait de la première année avec plus de 
superficie biologique que conventionnel en récolte. Concernant le recyclage, Fruit 
d’Or valorise plusieurs de ses sous-produits. 
Approvisionnement durable et consommation responsable 
Fruit d’Or choisit ses fournisseurs et producteurs dans une optique de respect de sa 
politique d’achat écoresponsable et de ses principes environnementaux. Fruit d’Or 
assure également une gestion responsable de ses ressources. Fruit d’Or a permis la 
réduction de 400 000 km de transport pour les canneberges à la récolte. 
Développement durable 
De par sa politique d’achat éco-responsable, la mise en place de pratiques du 
développement durable et l’intégration de valeurs écologiques dans la formation de 
son personnel, Fruit d’Or vise à promouvoir un respect de l’environnement en 
maintenant ses engagements afin de réduire son empreinte écologique. Elle y 
contribue par la compensation carbone, l’installation de luminaires DEL dans les 
congélateurs ou le suivi des indicateurs tels que l’eau, l’électricité ou le gaz naturel. 
Fruit d’Or a adopté une politique de « développement durable ».  

À titre d’exemple : 
Emballage recyclable 
Fruit d’Or est la première entreprise à 
lancer la création d’un emballage 100 % 
recyclable pour ses fruits séchés. Ce 
lancement a eu lieu en 2011. Fruit d’Or met 
en place des pratiques environnementales 
favorisant la valorisation de ses déchets afin 
d’éviter l’envoi de ces derniers dans les 
sites d’enfouissement.  

Le saviez-vous ? 
La valorisation de nos déchets permet de 
compenser l’épuisement des ressources 
naturelles et énergétiques, certaines 
menacées de disparaitre dès la fin du XXIe 
siècle. « Rien ne se jette, tout se recycle » ! 
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Wesco est un des premiers fabricants mondiaux de produits éducatifs comprenant 
des jeux doux et actifs pour enfants depuis plus de 40 ans. Il s’agit d’un partenaire 
précieux pour les garderies, les écoles et les établissements préscolaires.  
 
Assurer la réduction et la conversion des déchets 
Wesco North America Inc. fait partie du programme gouvernemental « Recyc 
Québec ». Une politique vis-à-vis du tri et du recyclage des déchets est mise en place 
auprès des employés. De plus, l’utilisation de matériaux recyclables, de tasses et de 
l’impression recto-verso incitent les employés à limiter leurs déchets. 
 
Réduire la consommation de papier et de carton 
Wesco a permis d’économiser 75 tonnes de papiers en réduisant le format et le 
poids de bases de ses catalogues. Wesco a mis en place une nouvelle ligne de 
conditionnement afin de réduire la consommation d’emballage en adaptant la taille 
du conditionnement à son contenu. Mais plus globalement, sa diminution a permis 
de réduire la pollution dû aux transports en diminuant le nombre de camions. 
 
Surveiller l’origine du bois 
Pour les articles en bois et le papier des catalogues, Wesco veille à ce que ces 
matériaux proviennent de forêts gérées dans une optique de développement 
durable. En effet, le bois ne provient ni de forêts primitives, ni d’abattage illégal. 
Pour finir, Wesco utilise du bois ou du bambou reconstituable. 

À titre d’exemple : 
Performance environnementale 
Wesco respecte la norme ISO 14001 qui 
définit une série d’exigences au niveau du 
système de management environnemental 
d’une organisation. La norme ISO 14001 
cherche à améliorer de manière continue la 
performance environnementale de 
l’entreprise par la maîtrise des impacts sur 
le milieu où elle exerce. 

Le saviez-vous ? 
Il s’agit de 40 % des émissions des gaz à 
effet de serre qui proviennent des 
transports. En effet, le secteur des 
transports est le plus grand émetteur de gaz 
à effet de serre (GES) au Québec. 
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